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Dans un traité de saint Alphonse pour les confesseurs, il 
avait lu que la pénitence la plus agréable à Dieu et le sacri­
fice le plus sublime et le plus parfait consiste dans l’accepta­
tion x'olontaire de la mort, comme expiation des péchés et en 
accomplissement de la volonté divine. En conséquence, il se 
décida à prier le Saint-Père de daigner enrichir ledit acte 
d'une Indulgence plénière pour l’heure de la mort, à gagner 
par tous les fidèles. Le Vénérable Dom Bosco présenta ce 
vœu au Pape Pie IX qui accorda la grâce, mais seulement 
pour un nombre déterminé de personnes.

Après la mort du Vénérable Cafasso, u:i autre prêtre essaya 
en vain, jusqu'à quatre fois, d’obtenir la concession pour toute 
l’Eglise, lorsqu’entin, après quarante ans d’attente, il réussit 
auprès de Sa Sainteté Pie X qui venait de monter sur le 
trône pontifical.

Quelle grâce et quelle consolation pour chaque fidèle, de 
penser qu’à l'heure de la mort, et même si on mourait subite­
ment, on peut gagner une Indulgence plénière, si, une fois 
dans la vie, on a fait cet acte de résignation ! On peut le faire 
quand on veut, étant en état de grâce; mais on ne gagne l’In­
dulgence elle-même qu’à l’heure de la mort, ai on est, dans ce 
moment, en état de grâce.

Il ne suffit donc pas de dire cette prière du bout des lèvres ; • 
mais on doit s’efforcer réellement de faire un humble et con­
fiant abandon de soi-même à la volonté de Dieu.' Pour ce 
motif, il est à conseiller de répéter souvent cet acte, surtout 
après la sainte Communion et quand ou est pénétré de la 
pensée de la mort.

La prononciation romaine du latin

Dana une lettre circulaire à son clergé, S. O. Mgr Schœpfer, 
évêque de Taibes, que l’on sait être un latiniste compétent, 
après avoir fait allusion aux critiques émises en sens inverse sur 
la prononciation du latin, ajoute ;

• Sans méconnaître ce qu’il peut y avoir d’important dans 
cette discussion, au point de vue phonétique, ce qui nous 
frappe surtout, c’est la considération des grands avantages que 
présenterait, en pareille matière, l’établissement de l’uniformité


